REPUBLIQUE DE COTE D’IVOIRE
Union - Discipline - Travail

CENTRE DE PROMOTION DES INVESTISSEMENTS EN COTE D'IVOIRE

Réf: Dossier 475560 Avis de constitution

SOCIETE « PERFECT TRANSIT INTERNATIONAL »

Siege DIVO QUARTIER KONANKRO EST A COTE DE
L'EGLISE CATHOLIQUE LOT 1963 ILOT 187, Lot 1963, llot
187

Aux termes de la DSV et des Statuts SSP en date du 13/01/2026, et
enregistres au CEPICI le 14/01/2026, il a été constitué une SARL aux
caractéristiques suivantes :

Dénomination : SOCIETE « PERFECT TRANSIT

INTERNATIONAL »

Objet : BATIMENTS ET TRAVAUX PUBLICS,
(CONSTRUCTION RENOVATION ET ENTRETIEN DE
BATIMENT) - VENTE DE MATERIEL DE CONSTRUCTION

(CARREAUX, GRANITE, MARBRE, CERAMIQUES, QUARTZ ET
TOUT TYPE PIERRES NATURELLES, CIMENT, FER A BETON,
PEINTURE DE TOUT GENRE)-
FERRONNERIE-COMMERCE GENERAL (VENTE
MARCHANDISES) -
IMPORT-EXPORT

Capital 3,000,000 F CFA divise en (300.0) Parts
Sociales de Dix Mille (10,0000 F CFA chacune en
numeraires, numerotées de 1 a 300 intégralement

souscrites et entierement libérées par l'associé unique.

Siege social DIVO QUARTIER KONANKRO EST A COTE DE
L'EGLISE CATHOLIQUE LOT 1963 ILOT 187, Lot 1963, llot
187

Dirigeant(s) M YAO SIE KONAN DAVID (GERANT)

RCCM : n°CI-DIV-01-2026-B12-00006 Voir le détails du
18/02/2026 au Tribunal du Commerce d'Abidjan.



Durée : 99 ans

Dépot au greffe n°0000/GTCA/RC/2025 du 18/02/2026
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